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1 Présentation du projet 

1.1 Contexte 

Conformément à l'art. 14, al. 5, let. a, de la loi sur la poste (LPO; RS 783), la Poste est tenue d'exploi-

ter un réseau de points d'accès couvrant l'ensemble du pays et assurant les prestations du service 

universel dans le domaine de la poste et du trafic des paiements; ces prestations doivent être acces-

sibles à une distance raisonnable dans toutes les régions et à tous les groupes de population. Les dis-

positions relatives à l'accessibilité figurant aux art. 33 et 44 de l'ordonnance sur la poste (OPO; 

RS 783.10) précisent l'accès au service universel en matière de services postaux et de paiement dans 

tout le pays.  

En 2010, dans le cadre de la révision totale de la législation postale, le Conseil fédéral a établi que 

90% de la population résidante permanente doit pouvoir accéder en 20 minutes, à pied ou par les 

transports publics, à un office de poste ou à une agence postale, ou en 30 minutes à un service de 

paiements en espèces. En outre, la loi prévoit une répartition régionale selon laquelle chaque région 

de planification dispose d'au moins un office de poste. Jusqu'à maintenant, la Poste n'était pas tenue 

d'indiquer l'accessibilité pour les petites unités territoriales. 

La numérisation croissante a également des répercussions importantes dans le domaine postal. Les 

opérations aux guichets sont en recul depuis des années, tant en ce qui concerne les lettres et les co-

lis que le trafic des paiements. Pour assurer le financement à long terme du service universel, la 

Poste développe constamment son réseau. Elle mise notamment sur des formats plus économiques 

en remplaçant les offices de poste par des agences. Cette évolution a provoqué un large débat public. 

Les mesures prises suscitent la controverse. Les milieux politiques exigent entre autres des critères 

d'accessibilité régionaux1 et transparents2. 

En août 2017, la conseillère fédérale Doris Leuthard a chargé un groupe de travail de réfléchir à des 

solutions en vue de la réorganisation du réseau postal. Placé sous la direction de l'Office fédéral de la 

communication (OFCOM), il se composait de représentants du Groupement suisse pour les régions 

de montagne, de l'Union suisse des arts et métiers, de l'Association des communes suisses, de la 

Poste suisse, de l'Union des villes suisses et de la Conférence des chefs des départements canto-

naux de l'économie publique. Le présent projet repose en grande partie sur les recommandations du 

groupe de travail et reprend les différentes exigences politiques. Pour une discussion détaillée des di-

vers aspects liés à l'accessibilité, il convient de se référer au rapport final du groupe de travail du 1er 

mai 20183. 

1.2 Modifications proposées 

1.2.1 Exigence d'accessibilité au niveau du canton  

La législation actuelle postule une accessibilité de 90% de la population suisse à l'échelle nationale. 

En théorie, pour des raisons stratégiques ou opérationnelles, la Poste peut donc compenser une 

"sous-couverture" dans une ou plusieurs régions par une "surcouverture" dans une autre région. Il est 

                                                      

1 16.3481 Mo Amherd du 16.6.2016 "Service universel dans le secteur postal. Fixer des règles d'ac-

cessibilité différentes en fonction des régions", 17.3356 Mo CTT-E du 12.5.2017 "Planification straté-

gique du réseau d'offices postaux", 17.3012 Mo CTT-N du 14.2.2017 "Législation sur la Poste" 

2 16.3482 Mo Amherd du 16.6.2016 "Accroître la transparence dans la fourniture du service universel 

dans le domaine postal" 

3 Rapport d'organisation de l'accessibilité des points d'accès postaux du 1er mai 2018. Consultable 

sous: www.bakom.admin.ch > Poste et aide à la presse > Groupe de travail sur le service postal uni-

versel (consulté la dernière fois le 18.06.2018) 
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quasiment impossible de tirer des conclusions sur le degré d'accessibilité dans les différentes régions 

du pays ; sans compter que chaque région de planification doit disposer d'au moins un office de poste. 

Afin de donner davantage de lignes directrices à la Poste, les critères d'accessibilité sont fixés doréna-

vant au niveau régional.   

Pour la régionalisation des critères d'accessibilité, les cantons constituent une valeur de référence 

adéquate. Ils sont les interlocuteurs institutionnels de la Poste dans les régions et jouent un rôle de 

planification et de coordination en matière de développement régional et de fourniture de biens et de 

services sur leur territoire. A l'avenir, la Poste et les cantons devront mener un dialogue régulier et 

structuré sur la planification. Les cantons assureront la coordination et la communication avec leurs 

communes sous une forme appropriée. 

L'actuelle procédure de conciliation lancée devant la Commission fédérale de la poste (PostCom) lors 

de la fermeture prévue d'un office de poste ou de son remplacement par une agence n'est pas remise 

en cause. La Poste continue de consulter les autorités des communes concernées. Si aucune solution 

à l'amiable n'est trouvée, les communes peuvent faire appel à la PostCom pour une procédure de 

conciliation. Dorénavant, la Poste aura aussi la possibilité, dans le cadre de la procédure de consulta-

tion, d'inviter les cantons concernés à donner leur avis. Afin d'accroître les chances de parvenir à une 

solution consensuelle et durable, les communes concernées doivent être informées suffisamment tôt 

des changements prévus dans les points d'accès postaux desservis. Par conséquent, l'OPO précisera 

dorénavant que la consultation doit avoir lieu au moins six à douze mois avant la fermeture ou la 

transformation d'un office de poste. 

1.2.2 Prise en considération de la densité de population et de la structure économique 

Actuellement, l'obligation d'assurer un réseau national de points d'accès est définie à travers des exi-

gences d'accessibilité, traduites en minutes. De telles exigences sont adéquates pour les régions ru-

rales et les régions de montagne; elles sont par contre peu pertinentes pour les zones urbaines. Dans 

les agglomérations, des critères d'accessibilité en minutes sont insuffisants et risquent de donner l'im-

pression d'une couverture lacunaire (p. ex. un seul office de poste dans le centre d'une grande ville). 

C'est pourquoi, dans les zones urbaines très peuplées, la densité de population et la structure écono-

mique sont déterminantes pour l'aménagement du réseau postal.   

Pour déterminer les zones urbaines très peuplées, il convient de s'appuyer sur la typologie des com-

munes de l'Office fédéral de la statistique (OFS), notamment la définition de l'espace à caractère ur-

bain de 20124 qui se fonde sur une approche morphologique (densité de population) et fonctionnelle 

(mouvements des pendulaires). Le critère de densité suppose un nombre minimum d'habitants, d'em-

plois et de nuitées hôtelières dans un espace donné. L'instauration de valeurs seuils permet de déter-

miner des zones centrales cohérentes. La définition de l'espace à caractère urbain distingue six caté-

gories (ville-centre, centre principal, centre secondaire, commune de la couronne d'agglomération, 

commune multi-orientée et commune-centre hors agglomérations). Pour appliquer le critère de den-

sité au service postal universel, le groupe de travail propose de prendre en considération les catégo-

4 Espace à caractère urbain 2012, rapport explicatif. Consultable sous: www.bfs.admin.ch > Trouver 

des statistiques > Thèmes transversaux > Analyses territoriales > Niveaux géographiques > Typolo-

gies territoriales (consulté pour la dernière fois le 18.06.2018) 
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ries 1, 2, 3 et 6 (ville-centre, centre principal, centre secondaire et commune-centre hors aggloméra-

tions), en incluant les villes statistiques selon la définition de l'OFS5 – pour autant que celles-ci ne figu-

rent pas déjà dans les catégories ci-dessus. Le critère de densité s'applique pour 492 villes et com-

munes (état 1.5.2014) dont le pourcentage de population s’élève à au moins 60%. 

Concrètement, les zones urbaines devraient pouvoir disposer d'un point d'accès desservi (office de 

poste ou agence) par agglomération, ou pour 15'000 habitants ou personnes actives. Par contre, les 

nuitées hôtelières ne sont pas prises en considération, car les prestations de service universel concer-

nent avant tout la population et l'économie suisses; en outre, les nuitées hôtelières varient selon les 

saisons et ne sont donc à cet égard pas pertinentes. Si le seuil de 15'000 habitants ou personnes ac-

tives est dépassé, la région a droit à un autre point d'accès (office de poste, agence), la valeur la plus 

élevée étant toujours déterminante. 

1.2.3 Harmonisation des exigences d'accessibilité en termes de minutes pour les services 

postaux et les services de paiement  

L'actuelle méthode de mesure de l'accessibilité doit être maintenue; néanmoins, les exigences en ma-

tière d'accessibilité, désormais cantonales, sont harmonisées pour les services postaux et les services 

de paiement. A l'avenir, 90% de la population résidente permanente devra pouvoir accéder en 20 mi-

nutes, à pied ou en transports publics, à un office de poste ou à une agence, ainsi qu'à des services 

de paiement en espèces.  

S'agissant des services postaux, la réglementation en vigueur reste inchangée. Si la Poste propose 

un service à domicile, l'office de poste desservi le plus proche doit être accessible en 30 minutes pour 

les ménages concernés.  

Pour le trafic des paiements, le délai est raccourci de 30 à 20 minutes. Dans les régions où les paie-

ments en espèces à un emplacement physique (p. ex. office postal) ne sont pas possibles dans le 

temps d'accès prescrit, la Poste doit offrir ce service à domicile. 

1.2.4 Renforcement des agences 

Aujourd'hui, la Poste exploite près de 970 agences, un nombre qu'elle prévoit d'augmenter à 1300 ou 

1400 d'ici 2020. Le modèle a fait ses preuves en tant que solution de remplacement des offices pos-

taux. En dehors de certains avantages, comme des horaires d'ouverture élargis, les prestations four-

nies par les agences obtiennent toutefois un degré de satisfaction moins élevé. Le personnel des 

agences est perçu comme moins aimable et moins orienté vers les services6. Vu l'extension prévue, la 

Poste doit prendre les mesures appropriées pour rendre la solution des agences plus attrayante. Elle 

doit notamment améliorer l'information à la clientèle et la formation des employés des agences. En 

2017, la Poste a réalisé pour la première fois des enquêtes de satisfaction représentatives auprès de 

la population sur les différents formats d'accès; elle devra reconduire de telles enquêtes à l'avenir.   

1.2.5 Evaluation périodique des exigences en matière d'accès 

La numérisation et la rentabilité ont une grande influence sur le développement du réseau postal. Afin 

de discerner à temps les évolutions futures (p. ex. volumes, mobilité), les critères d'accessibilité de-

vront être réévalués régulièrement, soit tous les trois ou quatre ans, avec le concours des acteurs 

5 www.bfs.admin.ch > Trouver des statistiques > Espaces, environnement > Villes statistiques (con-

sulté pour la dernière fois le 18.06.2018). Les cinq villes statistiques de Münchenbuchsee, Belp, Pfäffi-

kon SZ, Hinwil et Möhlin n'y figurent pas actuellement.  

6 Prestations postales en Suisse, enquête réalisée sur mandat de l'Office fédéral de la communication, 

rapport final du 9 novembre 2017. Consultable sous: www.bakom.admin.ch > Poste et aide à la 

presse > Evaluation (consulté la dernière fois le 18.06.2018) 
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concernés. Par ailleurs, une enquête sur les prestations postales devrait systématiquement être me-

née en amont auprès des particuliers et des PME. Cette évaluation doit être réalisée dans le cadre de 

l'obligation figurant à l'art. 3 LPO stipulant que le Conseil fédéral est tenu de réexaminer l'efficacité de 

la LPO tous les quatre ans et de présenter un rapport au Parlement. 

2 Commentaire des dispositions 

Chapitre 3 Services postaux relevant du service universel 

Section 1 Obligation 

Art. 33 Accessibilité 

Al. 4 

La méthode de mesure actuelle est maintenue. Désormais, la Poste doit toutefois garantir que, dans 

chaque canton, 90% de la population peut accéder à un office de poste ou à une agence dans un 

temps défini.   

Al. 5bis 

Dans les zones urbaines très peuplées et dans les autres villes statistiques non prises en considéra-

tion (voir ch. 1.2.2), un point d'accès desservi (office de poste ou agence) doit être garanti par agglo-

mération ou pour 15'000 habitants ou personnes actives. Chaque fois qu'un seuil de 15'000 habitants 

ou personnes actives est dépassé, la commune concernée a droit à un point d'accès supplémentaire. 

La plus grande des deux valeurs (habitants ou personnes actives) est déterminante.    

Nombre d'habitants 

ou de personnes 

actives  

Nombre minimum 

de points d'accès 

desservis  

≤ 15‘000 1 

de 15‘001 à 30‘000 2 

de 30‘001 à 45‘000 3 

de 45‘001 à 60‘000 4 

etc. etc. 

Dans les rapports annuels remis en vertu des art. 53 et 54 OPO, la Poste doit expliquer aux autorités 

compétentes de manière claire et transparente les changements importants opérés dans la structure 

de quantités (p. ex. fusions de communes) et leurs effets sur la valeur de mesure. 

Al. 8 

La Poste discute régulièrement de la planification avec tous les cantons, en principe une fois par an-

née. Ce dialogue de planification vise à définir et à coordonner les différentes prestations et infrastruc-

tures dans les régions (p. ex. par le biais des plans directeurs cantonaux). Il porte en particulier sur les 

valeurs d'accessibilité, les besoins particuliers dans le domaine postal et les développements régio-

naux. Les cantons assurent la coordination et la communication avec leurs communes sous une 

forme appropriée. La planification discutée dans ce cadre-là couvre une période de quatre ans au 

moins. 
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Al. 9 

La Poste élabore une carte interactive, accessible en ligne. Cette carte fournit des informations com-

plètes sur les emplacements des différents points d'accès, ainsi que sur leur offre et leurs horaires 

d'ouverture. La Poste actualise la carte régulièrement afin de garantir à la clientèle la transparence 

nécessaire sur les emplacements des points d'accès. 

Art. 34 Procédure en cas de fermeture ou de transfert d'un office de poste ou d'une agence  

Al. 1 

La Poste est tenue d'entrer en contact suffisamment tôt avec les communes concernées par la ferme-

ture d'un office de poste ou son remplacement par une agence. La commune est avertie au moins six 

mois avant la fermeture ou le remplacement prévu. 

Al. 4 

En sus de l'obligation pour la Poste d'informer les cantons prévue à l'art. 34, al. 2, OPO, la PostCom 

peut inviter le canton concerné à donner son avis dans le cadre d'une procédure de conciliation. Une 

procédure de conciliation devant la PostCom n'est pas considérée comme une procédure de recours. 

Al. 5, let. b 

L'art. 44 OPO est désormais repris à l'art. 34, al. 5, let. b, OPO. Cet ajout permet de garantir que les 

services de paiement relevant du service universel seront désormais aussi pris en considération dans 

le cadre de la procédure de conciliation devant la PostCom. La Poste remet en même temps un dos-

sier sur chaque fermeture ou remplacement à la PostCom et à l'OFCOM en sa qualité d'autorité de 

surveillance dans le domaine du service universel en matière de services de paiement. L'OFCOM fait 

parvenir un avis à la PostCom dans un délai raisonnable; cette dernière insère l'avis de l'OFCOM 

dans sa recommandation. La conduite de la procédure relève de la PostCom.   

Chapitre 4 Services de paiement relevant du service universel 

Art. 44 Accès aux services de paiement  

Al. 1 

La méthode de mesure actuelle est maintenue. Désormais, la Poste doit toutefois garantir que, dans 

chaque canton, 90% de la population peut accéder à des services de paiement dans le temps prescrit 

par la loi. Pour les services de paiement, le temps d'accès est désormais abaissé de 30 à 20 minutes.   

Al. 1bis 

Pour constituer une solution de remplacement à part entière, les agences doivent en principe propo-

ser la même offre que les offices de poste. Toutefois, les exigences légales (notamment en matière de 

blanchiment d'argent) et des considérations sécuritaires ne permettent pas d'effectuer des paiements 

en espèces dans les agences. De sa propre initiative, la Poste a mis en place un service de paiement 

en espèces à domicile dans toutes les communes ne disposant que d'une agence. Cette possibilité a 

été introduite le 1er septembre 2017.  

La présente disposition oblige la Poste à offrir cette prestation dans toutes les régions où les paie-

ments en espèces à un emplacement physique (p. ex. un office de poste) ne sont pas possibles dans 

le temps d'accès de 20 minutes. 

Al. 1ter 
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Voir explications de l'art. 33, al. 5bis 

Al. 4 

Voir explications de l'art. 33, al. 8 

Al. 5 

Voir explications de l'art. 33, al. 9 

2.1 Conséquences 

2.1.1 Conséquences pour les cantons et les communes 

Tant la définition et la mesure de l'accessibilité au niveau du canton que l'harmonisation des exi-

gences en matière d'accès aux services postaux et de paiement représentent pour la clientèle une 

nette amélioration par rapport aux règles actuelles. La Poste devra désormais garantir l'accès à ces 

prestations à 90% de la population dans chaque canton et non plus uniquement à l'échelle nationale. 

L'exigence selon laquelle, dans les zones densément peuplées, il doit y avoir au moins un point d'ac-

cès desservi pour 15'000 habitants ou personnes actives garantit l'accès aux services postaux et de 

paiement dans les villes et les agglomérations. La diminution de 30 à 20 minutes du temps d'accès 

maximum aux services de paiement a aussi des retombées positives pour la clientèle de la Poste. Les 

modifications d'ordonnance proposées permettront de densifier le réseau de points d'accès.  

2.1.2 Conséquences pour la Poste 

Les adaptations engendreront des coûts pour la Poste, en particulier en ce qui concerne la mesure de 

l'accessibilité au niveau du canton et la réduction du temps d'accès aux services de paiement à 20 mi-

nutes. Par rapport à la planification du réseau pour 2020, la Poste prévoit une augmentation du 

nombre de points d'accès dans certains cantons. Suivant le modèle, elle évalue les coûts totaux entre 

3 et 30 millions de francs sur 5 ans. La fourchette reflète la différence de coûts entre un office de 

poste géré par la Poste elle-même et une agence exploitée par des tiers.  

La Poste estime à 7 millions de francs les coûts d'introduction de services de paiement à domicile 

dans quelque 300 régions dotées d'agences. Les coûts effectifs des services à domicile dépendent de 

l'utilisation effective et de la topographie de la région. Vu que le système de paiements en espèces à 

domicile n'a été introduit qu'en septembre 2017, il manque encore des valeurs empiriques fiables.  

La Poste s'attend à ce que les coûts de l'ensemble des mesures se situent au total entre 10 et 40 mil-

lions de francs sur 5 ans. 

2.1.3 Conséquences pour la Confédération 

En tant que propriétaire unique de la Poste, la Confédération est intéressée à un financement du ser-

vice universel viable à long terme. Pour la Confédération, le projet est équilibré. D'une part, il tient 

compte des besoins de la population et de l'économie en fournissant une bonne desserte postale. 

D'autre part, il accroît la transparence dans la fourniture du service universel par la Poste. Les coûts 

supplémentaires sont raisonnables et ne menacent pas le financement à long terme du service univer-

sel. 
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	Pour déterminer les zones urbaines très peuplées, il convient de s'appuyer sur la typologie des com-munes de l'Office fédéral de la statistique (OFS), notamment la définition de l'espace à caractère ur-bain de 20124 qui se fonde sur une approche morphologique (densité de population) et fonctionnelle (mouvements des pendulaires). Le critère de densité suppose un nombre minimum d'habitants, d'em-plois et de nuitées hôtelières dans un espace donné. L'instauration de valeurs seuils permet de déter-miner des zon
	4 Espace à caractère urbain 2012, rapport explicatif. Consultable sous: 
	4 Espace à caractère urbain 2012, rapport explicatif. Consultable sous: 
	www.bfs.admin.ch
	www.bfs.admin.ch

	 > Trouver des statistiques > Thèmes transversaux > Analyses territoriales > Niveaux géographiques > Typolo-gies territoriales (consulté pour la dernière fois le 18.06.2018) 

	ries 1, 2, 3 et 6 (ville-centre, centre principal, centre secondaire et commune-centre hors aggloméra-tions), en incluant les villes statistiques selon la définition de l'OFS5 – pour autant que celles-ci ne figu-rent pas déjà dans les catégories ci-dessus. Le critère de densité s'applique pour 492 villes et com-munes (état 1.5.2014) dont le pourcentage de population s’élève à au moins 60%. 
	5 www.bfs.admin.ch > Trouver des statistiques > Espaces, environnement > Villes statistiques (con-sulté pour la dernière fois le 18.06.2018). Les cinq villes statistiques de Münchenbuchsee, Belp, Pfäffi-kon SZ, Hinwil et Möhlin n'y figurent pas actuellement.  
	Concrètement, les zones urbaines devraient pouvoir disposer d'un point d'accès desservi (office de poste ou agence) par agglomération, ou pour 15'000 habitants ou personnes actives. Par contre, les nuitées hôtelières ne sont pas prises en considération, car les prestations de service universel concer-nent avant tout la population et l'économie suisses; en outre, les nuitées hôtelières varient selon les saisons et ne sont donc à cet égard pas pertinentes. Si le seuil de 15'000 habitants ou personnes ac-tives
	1.2.3 Harmonisation des exigences d'accessibilité en termes de minutes pour les services postaux et les services de paiement  
	L'actuelle méthode de mesure de l'accessibilité doit être maintenue; néanmoins, les exigences en ma-tière d'accessibilité, désormais cantonales, sont harmonisées pour les services postaux et les services de paiement. A l'avenir, 90% de la population résidente permanente devra pouvoir accéder en 20 mi-nutes, à pied ou en transports publics, à un office de poste ou à une agence, ainsi qu'à des services de paiement en espèces.  
	S'agissant des services postaux, la réglementation en vigueur reste inchangée. Si la Poste propose un service à domicile, l'office de poste desservi le plus proche doit être accessible en 30 minutes pour les ménages concernés.  
	Pour le trafic des paiements, le délai est raccourci de 30 à 20 minutes. Dans les régions où les paie-ments en espèces à un emplacement physique (p. ex. office postal) ne sont pas possibles dans le temps d'accès prescrit, la Poste doit offrir ce service à domicile. 
	1.2.4 Renforcement des agences 
	Aujourd'hui, la Poste exploite près de 970 agences, un nombre qu'elle prévoit d'augmenter à 1300 ou 1400 d'ici 2020. Le modèle a fait ses preuves en tant que solution de remplacement des offices pos-taux. En dehors de certains avantages, comme des horaires d'ouverture élargis, les prestations four-nies par les agences obtiennent toutefois un degré de satisfaction moins élevé. Le personnel des agences est perçu comme moins aimable et moins orienté vers les services6. Vu l'extension prévue, la Poste doit pren
	6 Prestations postales en Suisse, enquête réalisée sur mandat de l'Office fédéral de la communication, rapport final du 9 novembre 2017. Consultable sous: www.bakom.admin.ch > Poste et aide à la presse > Evaluation (consulté la dernière fois le 18.06.2018) 
	1.2.5 Evaluation périodique des exigences en matière d'accès 
	La numérisation et la rentabilité ont une grande influence sur le développement du réseau postal. Afin de discerner à temps les évolutions futures (p. ex. volumes, mobilité), les critères d'accessibilité de-vront être réévalués régulièrement, soit tous les trois ou quatre ans, avec le concours des acteurs 
	concernés. Par ailleurs, une enquête sur les prestations postales devrait systématiquement être me-née en amont auprès des particuliers et des PME. Cette évaluation doit être réalisée dans le cadre de l'obligation figurant à l'art. 3 LPO stipulant que le Conseil fédéral est tenu de réexaminer l'efficacité de la LPO tous les quatre ans et de présenter un rapport au Parlement. 
	2 Commentaire des dispositions 
	Chapitre 3 Services postaux relevant du service universel 
	Section 1 Obligation 
	Art. 33 Accessibilité 
	Al. 4 
	La méthode de mesure actuelle est maintenue. Désormais, la Poste doit toutefois garantir que, dans chaque canton, 90% de la population peut accéder à un office de poste ou à une agence dans un temps défini.   
	Al. 5bis 
	Dans les zones urbaines très peuplées et dans les autres villes statistiques non prises en considéra-tion (voir ch. 1.2.2), un point d'accès desservi (office de poste ou agence) doit être garanti par agglo-mération ou pour 15'000 habitants ou personnes actives. Chaque fois qu'un seuil de 15'000 habitants ou personnes actives est dépassé, la commune concernée a droit à un point d'accès supplémentaire. La plus grande des deux valeurs (habitants ou personnes actives) est déterminante.    
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	P
	Dans les rapports annuels remis en vertu des art. 53 et 54 OPO, la Poste doit expliquer aux autorités compétentes de manière claire et transparente les changements importants opérés dans la structure de quantités (p. ex. fusions de communes) et leurs effets sur la valeur de mesure. 
	Al. 8 
	La Poste discute régulièrement de la planification avec tous les cantons, en principe une fois par an-née. Ce dialogue de planification vise à définir et à coordonner les différentes prestations et infrastruc-tures dans les régions (p. ex. par le biais des plans directeurs cantonaux). Il porte en particulier sur les valeurs d'accessibilité, les besoins particuliers dans le domaine postal et les développements régio-naux. Les cantons assurent la coordination et la communication avec leurs communes sous une f
	Al. 9 
	La Poste élabore une carte interactive, accessible en ligne. Cette carte fournit des informations com-plètes sur les emplacements des différents points d'accès, ainsi que sur leur offre et leurs horaires d'ouverture. La Poste actualise la carte régulièrement afin de garantir à la clientèle la transparence nécessaire sur les emplacements des points d'accès. 
	Art. 34 Procédure en cas de fermeture ou de transfert d'un office de poste ou d'une agence  
	Al. 1 
	La Poste est tenue d'entrer en contact suffisamment tôt avec les communes concernées par la ferme-ture d'un office de poste ou son remplacement par une agence. La commune est avertie au moins six mois avant la fermeture ou le remplacement prévu. 
	Al. 4 
	En sus de l'obligation pour la Poste d'informer les cantons prévue à l'art. 34, al. 2, OPO, la PostCom peut inviter le canton concerné à donner son avis dans le cadre d'une procédure de conciliation. Une procédure de conciliation devant la PostCom n'est pas considérée comme une procédure de recours. 
	Al. 5, let. b 
	L'art. 44 OPO est désormais repris à l'art. 34, al. 5, let. b, OPO. Cet ajout permet de garantir que les services de paiement relevant du service universel seront désormais aussi pris en considération dans le cadre de la procédure de conciliation devant la PostCom. La Poste remet en même temps un dos-sier sur chaque fermeture ou remplacement à la PostCom et à l'OFCOM en sa qualité d'autorité de surveillance dans le domaine du service universel en matière de services de paiement. L'OFCOM fait parvenir un avi
	Chapitre 4 Services de paiement relevant du service universel 
	Art. 44 Accès aux services de paiement  
	Al. 1 
	La méthode de mesure actuelle est maintenue. Désormais, la Poste doit toutefois garantir que, dans chaque canton, 90% de la population peut accéder à des services de paiement dans le temps prescrit par la loi. Pour les services de paiement, le temps d'accès est désormais abaissé de 30 à 20 minutes.   
	Al. 1bis 
	Pour constituer une solution de remplacement à part entière, les agences doivent en principe propo-ser la même offre que les offices de poste. Toutefois, les exigences légales (notamment en matière de blanchiment d'argent) et des considérations sécuritaires ne permettent pas d'effectuer des paiements en espèces dans les agences. De sa propre initiative, la Poste a mis en place un service de paiement en espèces à domicile dans toutes les communes ne disposant que d'une agence. Cette possibilité a été introdu
	La présente disposition oblige la Poste à offrir cette prestation dans toutes les régions où les paie-ments en espèces à un emplacement physique (p. ex. un office de poste) ne sont pas possibles dans le temps d'accès de 20 minutes. 
	Al. 1ter 
	Voir explications de l'art. 33, al. 5bis 
	Al. 4 
	Voir explications de l'art. 33, al. 8 
	Al. 5 
	Voir explications de l'art. 33, al. 9 
	2.1 Conséquences 
	2.1.1 Conséquences pour les cantons et les communes 
	Tant la définition et la mesure de l'accessibilité au niveau du canton que l'harmonisation des exi-gences en matière d'accès aux services postaux et de paiement représentent pour la clientèle une nette amélioration par rapport aux règles actuelles. La Poste devra désormais garantir l'accès à ces prestations à 90% de la population dans chaque canton et non plus uniquement à l'échelle nationale. L'exigence selon laquelle, dans les zones densément peuplées, il doit y avoir au moins un point d'ac-cès desservi p
	2.1.2 Conséquences pour la Poste 
	Les adaptations engendreront des coûts pour la Poste, en particulier en ce qui concerne la mesure de l'accessibilité au niveau du canton et la réduction du temps d'accès aux services de paiement à 20 mi-nutes. Par rapport à la planification du réseau pour 2020, la Poste prévoit une augmentation du nombre de points d'accès dans certains cantons. Suivant le modèle, elle évalue les coûts totaux entre 3 et 30 millions de francs sur 5 ans. La fourchette reflète la différence de coûts entre un office de poste gér
	La Poste estime à 7 millions de francs les coûts d'introduction de services de paiement à domicile dans quelque 300 régions dotées d'agences. Les coûts effectifs des services à domicile dépendent de l'utilisation effective et de la topographie de la région. Vu que le système de paiements en espèces à domicile n'a été introduit qu'en septembre 2017, il manque encore des valeurs empiriques fiables.  
	La Poste s'attend à ce que les coûts de l'ensemble des mesures se situent au total entre 10 et 40 mil-lions de francs sur 5 ans. 
	2.1.3 Conséquences pour la Confédération 
	En tant que propriétaire unique de la Poste, la Confédération est intéressée à un financement du ser-vice universel viable à long terme. Pour la Confédération, le projet est équilibré. D'une part, il tient compte des besoins de la population et de l'économie en fournissant une bonne desserte postale. D'autre part, il accroît la transparence dans la fourniture du service universel par la Poste. Les coûts supplémentaires sont raisonnables et ne menacent pas le financement à long terme du service univer-sel. 





